
Montréal, le 20 juillet 2012

Me Jean-François d’Amour, notaire, OMA
Greffier
Ville de Sutton
11, rue Principale Sud
Sutton (Québec) J0E 2K0

Objet : Appui à la Coalition québécoise de la lutte contre la pollution 
électromagnétique (CQLPE)
Notre dossier : R-3770-2012

______________________________________________________________________

Cher confrère,

La Régie de l’énergie accuse réception, avec un retard pour lequel nous nous vous 
prions de bien vouloir nous excuser, de votre envoi du 12 mars dernier, dans lequel 
vous nous faisiez parvenir un extrait certifié de la résolution 2012-03-112 adoptée 
par les membres du conseil de la Ville de Sutton lors de sa séance du 5 mars 2012, 
appuyant la CQLPE relativement à l’installation de compteurs électromagnétiques.

Cette résolution, eu égard au fait qu’elle nous a été transmise avant la date limite 
du 16 mars 2012, 16h30, sera déposée au dossier R-3770-2012 à titre d’observation 
écrite et sera ainsi diffusée sur la page suivante de notre site internet http://www.regie-
energie.qc.ca/audiences/en_cours_electricite.html, sous l’onglet « HQD - Demande 
d'autorisation pour réaliser le projet lecture à distance – R-3770-2012 ».

Enfin, vous voudrez bien noter que ce dossier a été pris en délibéré le 13 juillet 2012 
et qu’une décision sera rendue par la Régie en temps opportun.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos salutations distinguées.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as

Bureau du secrétaire
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